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1. Présentation de la procédure de modification 

Le Plan Local d’Urbanisme d’Aix-en-Pévèle a été approuvé par délibération du Conseil 

Municipal en date du 25 octobre 2013. Ce dernier a fait l’objet d’une modification approuvée 

le 10 juillet 2014.  

Depuis le 1er juillet 2021, la Pévèle Carembault est seule compétente pour engager des 

procédures d’évolution sur les plans locaux d’urbanisme des communes membres lorsqu’elles 

la sollicitent.  

Le Conseil Communautaire de la CCPC a délibéré le 22 mai 2023 afin d’engager la procédure 

de modification de droit commun n°2 du PLU. (Cf. annexe 1) 

 

1. Rappel de la procédure 

La procédure de modification est définie par les articles L.153-36, L.153-37, L.153-38, L.153-

40 et L.153-41, L.153-42, R-153-8, L.153-43 du Code de l’Urbanisme :  

Art. L153-36 :  

« Sous réserve des cas où une révision s'impose en application de l'article L. 153-31, le plan local 

d'urbanisme est modifié lorsque l'établissement public de coopération intercommunale ou la 

commune décide de modifier le règlement, les orientations d'aménagement et de 

programmation ou le programme d'orientations et d'actions. »  

Art. L153-37 :  

«La procédure de modification est engagée à l'initiative du président de l'établissement public 

de coopération intercommunale ou du maire qui établit le projet de modification. »  

Art. L 153-38 :  

« Lorsque le projet de modification porte sur l'ouverture à l'urbanisation d'une zone, une 

délibération motivée de l'organe délibérant de l'établissement public compétent ou du conseil 

municipal justifie l'utilité de cette ouverture au regard des capacités d'urbanisation encore 

inexploitées dans les zones déjà urbanisées et la faisabilité opérationnelle d'un projet dans ces 

zones. »  

Art L.153-40 :  

« Avant l'ouverture de l'enquête publique ou avant la mise à disposition du public du projet, le 

président de l'établissement public de coopération intercommunale ou le maire notifie le projet 

de modification aux personnes publiques associées mentionnées aux articles L. 132-7 et L. 132-

9.  

Le projet est également notifié aux maires des communes concernées par la modification. » 

Art. L153-41 :  

Le projet de modification est soumis à enquête publique réalisée conformément au chapitre III 

du titre II du livre Ier du code de l'environnement par le président de l'établissement public de 

coopération intercommunale ou le maire lorsqu'il a pour effet :  
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1° Soit de majorer de plus de 20 % les possibilités de construction résultant, dans une zone, de 

l'application de l'ensemble des règles du plan ;  

2° Soit de diminuer ces possibilités de construire ;  

3° Soit de réduire la surface d'une zone urbaine ou à urbaniser. »  

Art L.153-42 :  

« Lorsque la modification d'un plan local d'urbanisme intercommunal ne concerne que certaines 

communes, l'enquête publique peut n'être organisée que sur le territoire de ces communes. » 

Art. R.153-8 :  

« Le dossier soumis à l'enquête publique est composé des pièces mentionnées à l'article R. 123-

8 du code de l'environnement et comprend, en annexe, les différents avis recueillis dans le cadre 

de la procédure.  

Il peut, en outre, comprendre tout ou partie des pièces portées à la connaissance de 

l'établissement public de coopération intercommunale compétent ou de la commune par le 

préfet. »  

Art L.153-43 : 

« A l'issue de l'enquête publique, ce projet, éventuellement modifié pour tenir compte des avis 

qui ont été joints au dossier, des observations du public et du rapport du commissaire ou de la 

commission d'enquête, est approuvé par délibération de l'organe délibérant de l'établissement 

public de coopération intercommunale ou du conseil municipal. » 
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2. Justification ayant amené à la procédure  

Si les principes du PADD et de la réglementation définis au travers du PLU ne sont pas remis 

en cause, il s’avère nécessaire d’y apporter des ajustements. En effet, plusieurs modifications 

(4) doivent être apportées.  

Les points de modification apparaissant en violet ont évolué afin de soulever les réserves du 

commissaire enquêteur. 

1er point de modification : 

Modifier l’Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP) en retirant la zone 1AU 

Nord-Ouest d’une superficie de 0.90 ha au profit d’une zone « Ap » afin de réduire le 

phénomène d’artificialisation. 

 
2ème point de modification : 

Réécrire un article du règlement concernant les constructions autorisées en secteur Nj, dont 

la rédaction n’est pas exhaustive, ce qui génère des difficultés d’interprétation pour le service 

instructeur des demandes d’autorisations d’urbanisme. 

En effet, l’article N.2 alinéa 2 indique que « dans les secteurs Nj, sont autorisées les 

constructions liées aux jardins, comme les abris de jardins, les terrasses, les serres, les piscines 

découvertes, les box pour animaux …. ». 

Afin d’éviter toute ambiguïté d’interprétation lors de l’instruction des demandes d’autorisations 

d’urbanisme, les points de suspension seront supprimés. 
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3ème point de modification : 
 
Procéder à un changement de zonage pour régulariser une construction bâtie existante et 

actuellement classée en secteur Nj. 

Au regard de l’écriture du règlement de la zone Nj, le permis de construire déposé en 2019 pour 

la création des bâtiments de la ferme du ruisseau a été accordé.  

Néanmoins, le secteur Nj correspond aux zones naturelles de jardin. Au regard de l’activité 

agricole en place il est proposé d’effectuer un changement de zonage en basculant 

partiellement les parcelles ZE 88, 91 et 68 ainsi que l’intégralité de la parcelle 83 en zone 

agricole.  

Ainsi la zone tampon de 25 mètres classée en zone N et permettant de préserver les abords 

du cours d’eau n’est pas impactée par la procédure. 

A noter que l’exploitante agricole fait construire sa maison sur les parcelles attenantes au 

secteur. 

La SARL la ferme du ruisseau a été constituée par acte SSP en date du 10/09/2020 selon les 

caractéristiques suivantes :  

- Objet social : les activités d’élevage des équidés domestiques, d’enseignement de 

l’équitation avec fourniture de la cavalerie, équicoaching, pensions de chevaux et 

location de salle. 
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4ème point de modification : 

Préciser les règles en matière de stationnement au sein de l’article UA 12 en indiquant que les 

places de stationnement doivent être parallèles et permettre le déplacement d’un véhicule 

sans devoir bouger l’autre (interdire le stationnement en « file indienne »). 

 
5ème point de modification : 

Afin de s’inscrire dans les objectifs de la loi Climat et Résilience, la commune souhaite réduire 

la superficie de la zone 1AU Nord de moitié en passant de 1.4 ha à 0.75 ha. 

La partie qui sera maintenue est celle située le long de la rue Sadi Carnot car ces parcelles 

sont situées dans le centre du village à proximité des bâtiments publics : Mairie, centre 

culturel, école de musique, médiathèque, local des associations, école des prés verts, 

restaurant scolaire, garderie, salle des sports intercommunale, plateau sportif et terrain de 

foot, crèche et résidence Partenord. 

A noter que cela ne remet pas en cause les objectifs de production de logements sociaux sur 

la commune. En effet, aujourd'hui le village recense environ 125 logements locatifs et 5 

logements PARTENORD en cours de construction sur un peu plus de 550 logements. 

 

3. Evolutions pour donner suite à l’enquête publique 

 

Pour donner suite aux conclusions du commissaire enquêteur et l’enquête publique menée du 

29 avril 2025 au 15 mai 2025, les évolutions suivantes sont apportées au dossier :  

Points de la 
modification concernés 

Réserve du CE Evolution apportée 

N°1 
Passage en « Nj » plutôt qu’« Ap » de la 

parcelle ZH111 qui est utilisée comme jardin 
Classement en Nj du fond de la 

parcelle ZH111 

N°1 

Concernant la suppression de la zone 1AU 
Nord-Ouest : préciser que les eaux pluviales 
de cette parcelle s’infiltreront prioritairement 
sur celle-ci, le surplus pouvant être déversé 

dans le réseau d’évacuation des eaux 

Modification de l’OAP 

N°2 

Concernant la modification du texte au sujet 
des constructions autorisées en zone Nj : 

supprimer le mot « comme » en le remplaçant 
par « : » en cohérence avec la modification 

proposée 

Modification du règlement du 
secteur « Nj » 

N°4 

Concernant les règles en matière de 
stationnement : d’intégrer dans le texte une 

obligation de perméabilité des places de 
stationnement. 

Modification de l’article UA12 
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2. Nature et objet des modifications 

La liste des modifications apportées aux pièces règlementaires du PLU est présentée dans le 

tableau ci-dessous. 

N° 
Nature de la 

modification 
Objet de la modification 

Zone 

concernée 

Documents 

modifiés 

1 
Modification 

des OAP   

Modifier les termes des Orientations 

d’Aménagement et de Programmation 

(OAP) en supprimant la zone 1AU Nord-

Ouest au profit d’une zone « Ap ». 

1AU->Ap 

Règlement, 

zonage et 

rapport de 

présentation 

2 
Modification du 

règlement écrit   

Supprimer des points de suspension au 

sein de la règle concernant les 

constructions autorisées en Nj Afin d’éviter 

toute ambiguïté d’interprétation lors de 

l’instruction des demandes d’autorisations 

d’urbanisme 

Nj Règlement 

3 
Modification du 

zonage   

Classer en zone agricole des terrains 

appartenant au centre équestre de la ferme 

du ruisseau 

A, Nj 

zonage et 

rapport de 

présentation 

4 
Modification du 

règlement écrit   

Préciser les règles en matière de 

stationnement  
UA12 Règlement 

5 
Modification 

des OAP   

Réduire la zone 1AU Nord de moitié au 

profit d’une zone « Ap » 
1AU->Ap 

Règlement, 

zonage et 

rapport de 

présentation 
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3. Compatibilité avec le projet d’aménagement et de 

développement durables (PADD) 

Cette partie a pour objectif de démontrer la compatibilité de la procédure avec les orientations 

d’aménagements débattues par le Conseil Municipal lors de l’élaboration du Plan Local 

d’Urbanisme. 

Intentions 
Contribution des points de modifications aux actions du 

PADD 

Poursuivre les efforts de préservation de 
l’environnement 

Le changement de zonage « Nj » vers « A » va permettre de 
correspondre au mieux à l’occupation réelle des lieux. 

La correction de l’article N2 pour le secteur Nj permettant de cadrer 
plus précisément les possibilités de construction sur ce secteur. 

Le classement en zone N des abords du ruisseau est maintenu afin 
d’assurer l’objectif de préservation des ruisseaux et des milieux 
humides de fonds de vallons 

Contribuer à la dynamique du territoire à l’échelle 
de l’intercommunalité  

Non concerné 

Préserver l’image verdoyante du village Non concerné 

Renforcer l’identité rurale et villageoise  Non concerné 

Optimiser les déplacements doux Non concerné 

Favoriser le maintien de l’agriculture en place Un classement en zone « A » du centre équestre permettra davantage 
le maintien et le développement de l’activité. 

Accompagner le dynamisme économique et le 
développement des services 

Non concerné 

Orienter le développement du village vers une 
démarche qualitative et durable 

Le PADD affiche comme moyen d’action l’amélioration du parcours 
résidentiel en répondant aux besoins d’habitat en direction des jeunes 
couples. 
Bien que la procédure a pour objet de supprimer l’obligation de prévoir 
du logement locatif aidé, la commune a vu le nombre de locataire 
augmenter de + de 75 % entre 2009 et 2020 (53 à 93 locataires). 
A noter que 5 maisons Partenord sont présentes sur la commune et 
aucune demande émanant de jeunes ménages n’a été faite.  
 
Par conséquent, la modification de l’OAP ne contrevient pas aux 
objectifs du PADD dans la mesure où la part de locataire à évoluer 
sans avoir recours à de nouvelles opérations. Par ailleurs, la 
modification permettra de répondre aux réelles demandes sur la 
commune. 
 

Améliorer la lisibilité du village et notamment le 
centre bourg 

Non concernée 

 

La procédure de modification ne remet pas en cause l’économie générale du PADD ainsi que 

ses orientations. 
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4. Compatibilité avec le SCOT de Lille Métropole  

La communauté de communes Pévèle Carembault fait partie du Syndicat Mixte du SCOT de 

Lille Métropole approuvé le 10 février 2017. Pour rappel, le PLU d’Aix-en-Pévèle a été approuvé 

avant l’approbation du document supérieur. Toutefois, ce dernier doit être compatible avec les 

orientations du SCOT.  

Pour une meilleure lisibilité, le tableau suivant ne reprend que les orientations pouvant avoir 

un lien avec les différents points de modifications. 

SCOT LILLE METROPOLE 
Contribution des points de modifications à l’atteinte des 

orientations du SCOT 

GARANTIR LES GRANDS ÉQUILIBRES DU DÉVELOPPEMENT 

Axe : la trame urbaine 
 

ORGANISER LE DÉVELOPPEMENT URBAIN Non concerné 

LIMITER L’ÉTALEMENT URBAIN Non concerné 

MAITRISER L’EXTENSION DE LA VILLE 
La procédure n’a pas pour objet d’ouvrir à l’urbanisation de nouveaux 
secteurs. 

OPTIMISER LA RESSOURCE FONCIÈRE 
Non concerné 

Axe : le compte foncier 
 

LES ENJEUX DE CONSOMMATION FONCIÈRE PAR 
TERRITOIRE 

Non concerné.  

LES BESOINS FONCIERS POUR RÉPONDRE AUX OBJECTIFS 
DE DÉVELOPPEMENT DU TERRITOIRE 

Non concerné.   

DOTER LE TERRITOIRE DES OUTILS DE MISE EN ŒUVRE ET 
SUIVI DE LA STRATÉGIE FONCIÈRE 

Non concerné 

RÉPONDREAUX BESOINS EN HABITAT DANS UNE DYNAMIQUE DE SOLIDARITÉS 

Axe : assurer les parcours résidentiels par une offre 
adaptée et diversifiée 

 

CRÉER DE NOUVEAUX LOGEMENTS DANS UN 
DÉVELOPPEMENT HARMONIEUX 

Non concerné 

DENSIFIER LES TISSUS RÉSIDENTIELS EN HARMONIE AVEC 
LEUR CONTEXTE URBAIN 

Non concerné 

DÉVELOPPER UNE OFFRE RÉSIDENTIELLE ABORDABLE, 
ADAPTÉE ET DIVERSIFIÉE 

Les modifications apportées permettront d’assurer le parcours 
résidentiel au regard de la nature des demandes. 

VISER L’EXEMPLARITÉ EN MATIÈRE ENVIRONNEMENTALE 

Axe : garantir un cadre respectueux des ressources 
naturelles et de la santé publique 

 

AGIR POUR LA RECONQUÊTE 
D’UNE RESSOURCE EN EAU IRREMPLAÇABLE 

Non concerné 

MAITRISER L’EXPOSITION DES HABITANTS AUX 
POLLUTIONS, RISQUES ET NUISANCES 

Non concerné 

 

La procédure de modification ne remet pas en cause le principe de hiérarchie des normes et 

la compatibilité du PLU avec les orientations du SCOT. 
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5. Modifications du règlement 

Les éléments apparaissant en rouge sont modifiés. 

1. Point de modification N°2 

• 
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2. Point de modification N°4 

• 
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6. Modification de la pièce OAP 

1. Point de modification N°1&5 

Les pages 3 et 4 de la pièce OAP sont remplacées de la façon suivante afin de supprimer les 

objectifs de production de logements locatifs aidés et de réduire l’emprise de la zone 1AU. 

Page 3 avant modification  

 
Page 3 après modification  
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Page 4 avant modification  

 

Page 4 après modification  
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7. Modifications du plan de zonage 

1. Point de modification N°1 

La suppression de la zone 1AU Nord-Ouest concerne une superficie de 8701 m². Le plan de 

zonage est modifié de la façon suivante : 

Zonage avant modification : 

 

Zonage après modification : 
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2. Point de modification N°3 

Le passage du secteur « Nj » en zone « A » s’effectue sur une surface de 5245 m². Le plan de 

zonage sera modifié de la façon suivante :  

Zonage avant modification : 

 

Zonage après modification : 
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3. Point de modification N°5 

Le point de modification consiste à classer 7028 m² en zone Ap au lieu d’une zone 1AU. 

 

Zonage avant modification : 

 

Zonage après modification : 
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8. Modifications du rapport de présentation  

4. Point de modification N°1 

Les éléments apparaissant en rouge sont modifiés 

• 
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• 
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5. Point de modification N°1, 3 et 5 

• 
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9. Annexe 1 : Délibération de prescription  
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10. Annexe 2 : Délibération de prescription 

complétant la modification n°2 
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